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           AVC – Nutrition – Hydratation 
                    Les enjeux    

 
     1ére cause de 

handicap/dépendance 
 
     2éme cause de 

démence 
 
     3éme cause de 

mortalité 
 
     



ALIMENTATION /HYDRATATION      
  enjeux thérapeutique  

 
 

Un traitement ou  
                   un soin ? 
 
Traitement : peut être 
suspendu ! cure 
(curatif) 
 
 
Soin:  peut - il être 
suspendu ? care 
(prendre soin)  



ALIMENTATION /HYDRATATION   
   Enjeux fonctionnel  

1ére cause de 
handicap/2éme cause 
de démence  
 
       Risques de  
- Dénutrition protéino 
énergétique – fonte 
musculaire – perte 
d’autonomie – chutes 
 
- Déshydratation – 
troubles 
comportementaux, 
confusionnels 
 



Enjeux Vitaux 

- Faire ou ne pas faire ? 
 
- Comment faire ? 
- Comment dire ? 
 
un enjeux éthique 
 
    Un questionnement          

         éthique 
 
 



  Contexte médical-psychologique-              
                 familio-social  

l La  maladie 
l Le stade de la maladie 
l l’évolutivité de la maladie 
l L’état antérieur du patient: les 
pathologies associées, le niveau de 
dépendance  

l les événements intercurrents 
(pneumopathies, thrombo 
embolique, dénutrition, escarres 
……) 

 
  



    Les enjeux évoluent en fonction  
              du temps et du lieu 
 

¡  UNV 
¡  GA 
¡  SSR/UCC 
¡  SLD 
¡  EHPAD 
¡  USP 
¡  USPG 
¡  Domicile/HAD    
 La réflexion éthique est elle possible selon le lieu ? 



Quelles sont les causes d’un refus et/
ou de difficultés alimentaire? 

Refus/difficultés 
alimentaire 

Cause organique: 
• Problème stomatologique 

• autre 
 

Problème psychique : 
Dépression , paranoïa… 

Une des conséquence 
 directe de la démence  

 



 
 
 
 
 
 

 
¡  Problème 

stomatologique; 
aphtes, dentition 
mal adaptée… 

 
¡  Douleurs physiques 
 
¡  Fausses routes 
 
¡  Autres: infections, 

troubles digestifs, 
hormonaux…… 

 

 
 

Causes organiques: 
 
 
 



Facteurs psychologiques et/ou     
 psychiatriques 

¡   Syndrome de glissement, dépression 
sévère, épisode mélancolique ou un état 
délirant. 

¡  Est-ce un effet de la démence ? dépression, 
apathie  

                    Et/ou 
¡   Un mode de fonctionnement psychique: en 

refusant la nourriture il annonce un autre 
refus 

       - Le refus de continuer de vivre 
       - Une façon de s’approprier sa fin de vie 
       - Autres refus ( de traitement, 

d’hospitalisation, de placement…) 



C’ est l’affaire de toute une équipe 

¡  Ne pas prendre le 
refus pour soi 

 
¡  Le partager avec le 

reste de l’équipe 
 
¡  Chacun à son 

niveau peut 
essayer de 
comprendre 

 
¡  Quelle rôle peut 

jouer la famille 
dans cette prise en 
charge ? 

 



   Quel rôle peut jouer la famille ?  
       grande portée symbolique 
      il va mourir de soif/de faim ! 

¡  Orienter et informer 
l’équipe des préférences 
alimentaires du patient. 

¡  Informer l’équipe des 
facteurs extérieurs 
pouvant agir sur le patient. 

¡  Accompagner le patient 
lors des repas si possible. 

¡  Faire plaisir en apportant 
ce que la personne aime 
manger ou boire est un 
acte d’affection, refuser ce 
geste peut signifier un 
refus de l’attention des 
proches. 

 
 



Questionnement éthique: est - il éthiquement 
acceptable de ne pas nourrir une personne qui 
ne veut plus ou ne peut plus s’alimenter? 

¡  principe d’autonomie: laisser le choix  
¡  principe de bienfaisance et de non malfaisance 

a pour finalité que les soins prodigués fassent du 
bien et que l’on s’abstienne de nuire 

¡  principe de proportion: l’obligation de ne pas 
imposer au malade un traitement dont les 

    inconforts générés dépasseraient le bénéfice 
escompté (bénéfices/risques) 

¡  principe de non futilité : considère que tout 
traitement n’apportant aucun bénéfice au patient 
doit être arrêté (LATA) 

¡  principe d’humanité : affirme le caractère 
inaliénable de la nature humaine, et le respect de 
ses choix. 

 



        Nutrition/Hydratation artificielle                  
 Nutrition médicalement assister NMA 

                IV    SC    GPE     SNG 
                 
¡  Intérêt de mettre 

en œuvre ou non 
NMA? 

 
 
¡  Intérêt de 

maintenir ou 
arrêter une NMA? 

 

          LATA 



Quel rôle pour la GPE/SNG ? 
 
¡  Est-ce raisonnable ? 
¡  Elle n’aide qu’à passer un cap 
                            mais quel cap ?  
¡  N’empêche pas de mourir ? 
¡  N’empêche pas les complications ?  
¡  Est très invasif,  
« il va mourir de faim! » 
                                «  il va mourir ! »  
 



         NMA: Les réponses 
(dans le cadre des soins palliatifs terminaux) 
¡  La déshydratation procure une sédation 

et une antalgie 
¡  L’hydratation en IV OU SC n’améliore 

pas la fin de vie ni la sensation de soif 
¡  La GPE/SNG expose à des complications 

(pneumopathie) 
¡  Aucune études à démontrer un intérêt 

positif de la NMA  en terme de Qualité 
de vie /Morbi-Mortalité dans le cadre des 
démences 



            ALORS QUE FAIRE ! 
¡  L’arrêt de l’alimentation ne signifie pas 

l’arrêt des soins  
¡  S’appuyer sur ce que le malade a pu dire 

avant (directives anticipées/personne de 
confiance) 

¡  Ne pas faire peser le poids de la décision 
sur la famille 

¡  Anticiper par des entretiens réguliers 
 
 



          Quels aides  quels outils ? 
¡  Le code de déontologie 
 
¡  Les principes d’éthique  
 
¡  Questionnement de Renée Sebag Lanoë 
 
¡  DDE de JM GOMAS  
 
¡  La loi Leonetti 
 
 
 
                                         et   et   et  



         les plans gouvernementaux   
           Bon plan?   Mauvais plan ?   

¡  Plan soins palliatifs 
 
¡  Plan AVC 
 
¡  Plan Alzheimer 
 
¡  Plan nutrition 
 
¡  Plan cancer 
 
¡  Plan santé mental  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        
 
 
 
 
 
 
 
 
La grille de questionnement éthique (Dr R. Sebag-Lanoë) 
         Outil d’aide à la prise de décision éthique (1)  
 
 

§  Quelle est la maladie principale de ce patient ? 
§  Quel est son degré d’évolution ? 
§  Quelle est la nature de l’épisode actuel surajouté ? 
§  Est-il facilement curable ou non ? 
§  Y a-t-il eu répétition récente d’épisodes aigus 

rapprochés ou une multiplicité d’atteintes pathologiques 
diverses ? 

§  Que dit le malade, s’il peut le faire ? 
§  Qu’exprime t-il à travers son comportement corporel et 

sa  coopération aux soins ? 
§  Quelle est la qualité de son confort actuel ? 
§  Qu’en pense la famille ? (tenir compte de..) 
§  Qu’en pensent les soignants qui le côtoient le plus 

souvent ? 
 
 



          La grille de questionnement éthique  
                          (Dr R. Sebag-Lanoë) 
         Outil d’aide à la prise de décision éthique   
 
             La 11éme question 

 
       Quel est sont état nutritionnel ? 
 
Poids, albumine, préalb 
 
Escarres ?  
Et affections intercurrentes?  
 



Outil d’aide à la prise de décision éthique (3) Démarche pour une 
décision éthique (J-M Gomas; La presse médicale 2001) 

2. Délibération interdisciplinaire 
    qui nécessite:  - du temps, organisé et voulu 

  - un espace de parole vraie et de vraie parole 

  - une maturation des acteurs du soin (discussion interdisciplinaire +++)  
3. Décision 

§  Élaboration d’un acte monodisciplinaire sous l’autorité du référent concerné ; explicité, 
cet acte deviendra consensuel et donc multidisciplinaire 

§  Organisation : - de l’annonce de la décision au malade, avec consentement éclairé 

  - des stratégies pour chacun des acteurs 

§  Programmation de la réévaluation, avec nouvel inventaire 

Concernant le malade 
- Le malade 
- la maladie 
- La famille et l’entourage 

Concernant les acteurs du soin 
- Le médecin prescripteur 
- Les soignants et les autres  acteurs 
- Le cadre déontologique, légal, et le lieu de soin 

§  des données techniques et scientifiques 
§  des données cliniques 
§  des ressources humaines disponibles 

1. Inventaire précis 



            Loi du 22 avril 2005 
       relative aux droits des malades et à la fin de vie                                            

                  Loi Léonetti 
¡  Patient: Respecter le choix/

informations 
¡  Double effet: possibilité d’utiliser des 

traitements qui, pour soulager la 
souffrance, risquent d’abréger la vie  
 

¡  LATA: - procédure collégiale 
            - directives anticipées 
            - personne de confiance  
 



          Points importants : 
¡  Comprendre l’origine des difficultés /refus 

alimentaire 
 
¡   Le partager avec l’équipe (procédure 

collégiale) 
 
¡  Le partager avec la famille (informations) 
 
¡  Mettre en place des stratégies 

d’accompagnement. 



Prendre une décision: y réfléchir avant – pendant 
– et après si c’est « encore » possible ? 



                       
 
                            Conclusion 
         Les enjeux évoluent en fonction du temps et du lieu  
               
  

¡  La mort est liée à 
l’évolutivité de la 
maladie 

¡  Alimentation et 
hydratation n’influent ,à 
certain stade, que peu 
sur la durée de vie 

¡  La gestion raisonnée de 
cette décision influe sur 
la qualité de vie et le 
confort des derniers 
jours  

¡  Les décisions sont prises 
au cas par cas en pesant 
les bénéfices et les 
inconvénients en termes 
de confort pour le 
patient  
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